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EPREUVE DE REGLEMENTATION  -  Durée : 45mn 
 

 
• QUESTION 1                 6 points

  
1) Quels sont les droits et avantages qu’apporte la licence ? (2 points) 
 
2) Quel est le rôle de l’assemblée générale d’un club ? (2 points) 
 
3) Quelles sont les façons d’élire un président de club ? (2 points) 

 
• QUESTION 2                          4 points  
 
1) Conditions de candidature à l’initiateur ? (2 points) 
 
2) Quel est le niveau nécessaire pour devenir technicien en inspection visuelle (TIV) ?  
    Quel est l’intérêt de cette qualification ? (2 points) 
 

• QUESTION 3                 6 points 
 
1) Quelles sont les prérogatives d’un niveau 4 ? (2 points) 
 
2) Quelles sont les prérogatives de l’initiateur N2 et N4. (2 points) 
 
3) Dans le cadre d’une plongée en autonomie entre niveau 3 et 4. 
    A quelle profondeur maximale peut-on évoluer et qui est le guide de palanquée. (2 points) 
 

• QUESTION 4                 4 points 
 
1) Quels sont les organismes membres du comité consultatif de la plongée ? Quels sont leur rôle ? (2 points) 
 
2) Vous possédez un bloc inscrit sur le registre du club. 
    Que devez vous faire contrôler lors de l'inspection annuelle et par qui ? (1 point) 
    Qui effectue la requalification et avec quelle périodicité ? (1 point) 
 


